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ANNEXE 

Le texte des notes de bas de page 6 et 10 de l’appendice I de l’accord sectoriel sur les crédits à 

l’exportation dans le domaine du changement climatique est supprimé et remplacé par l’un des deux 

textes suivants, selon la décision des participants: 

«Après le 30 juin 2026, cette classe de projet sera abandonnée, à moins que les participants n’en 

conviennent autrement. Dans le même temps, les participants examineront les normes 

internationales élaborées d’ici là et décideront de les intégrer ou non dans cette rubrique.» 

«Au plus tard le 30 juin 2026, les participants examineront les normes internationales élaborées 

d’ici là et décideront de les intégrer ou non dans cette rubrique.» 
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